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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00005

ARRÊTÉ 

accordant à AIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00005 - ARRÊTÉ 

accordant à AIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à AIRIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par AIRIS, reçue à la préfecture de région le 26/04/2021, enregistrée
sous le numéro 2021/093 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à AIRIS, en en
vue de réaliser à VITRY-SUR-SEINE (94 400), ZAC des Ardoines – Lot BAS3C, Rue Léon Geoffroy, une opéra-
tion de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale sou-
mise à l’agrément de 8 800 m². .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               8 300 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :                  500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00005 - ARRÊTÉ 

accordant à AIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS AIRIS
66 avenue du Maine – Tour Héron Building
75 682 PARIS Cedex 14

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00005 - ARRÊTÉ 

accordant à AIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à AIRIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par AIRIS, reçue à la préfecture de région le 26/04/2021, enregis-
trée sous le numéro 2021/094 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier     : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé AIRIS, en en
vue de réaliser à VITRY-SUR-SEINE (94 400), ZAC des Ardoines – Lot DE3C, Rue  Léon Geoffroy, une opéra-
tion de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale sou-
mise à l’agrément de 8 950 m². .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               8 200 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :              750 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00006 - ARRÊTÉ 

accordant à AIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS AIRIS
66 avenue du Maine – Tour Héron Building
75 682 PARIS Cedex 14

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00006 - ARRÊTÉ 

accordant à AIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00008

ARRÊTÉ 

accordant à INVESTISUD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00008 - ARRÊTÉ 

accordant à INVESTISUD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à INVESTISUD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  INVESTISUD, reçue à la préfecture de région le 08/04/2021,
enregistrée sous le numéro 2021/078 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à INVESTISUD
en vue de réaliser à CHAMPLAN (91 160), 5 rue du Chemin Blanc, la démolition-reconstruction avec extension
d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
23 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :       17 750 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :         4 250 m² (construction)
Bureaux :         1 000 m² (démolition/reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00008 - ARRÊTÉ 

accordant à INVESTISUD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

INVESTISUD
48 avenue d’Ivry
75013 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00008 - ARRÊTÉ 

accordant à INVESTISUD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00003

ARRÊTÉ 

accordant à SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES

1A

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00003 - ARRÊTÉ 

accordant à SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES 1A

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES 1A
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES 1A, reçue à la préfec-
ture de région le 22/04/2021, enregistrée sous le numéro 2021/087 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV EME-
RIGE IVRY CONFLUENCES 1A, en vue de réaliser à IVRY-SUR-SEINE (94 460), ZAC Ivry Confluences – Lot
1A, 85 rue Molière, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 23 000 m². .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               23 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00003 - ARRÊTÉ 

accordant à SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES 1A

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES 1A
121 avenue de Malakoff
75116 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00003 - ARRÊTÉ 

accordant à SCCV EMERIGE IVRY CONFLUENCES 1A

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00009

ARRÊTÉ 

accordant à SCCV SEMAVO BEAUREGARD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2021-05-28-00009 - ARRÊTÉ 

accordant à SCCV SEMAVO BEAUREGARD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCCV SEMAVO BEAUREGARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV SEMAVO BEAUREGARD, reçue à la préfecture de région 
le 14/04/2021, enregistrée sous le numéro 2021/081 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCCV SEMA-
VO BEAUREGARD, en vue de réaliser à ENNERY (95 300),  ZAC des Portes du Vexin, lots FO1 & FO2, PAE
« Carré Ferrié », rue Ampère, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal  de locaux d’activités
techniques d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 2 500 m²..

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques  :       1 700 m² (construction) 
Bureaux :                    800 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV SEMAVO BEAUREGARD
10 avenue du Fief, 17 Cité Artisanale de la Mare 2
95 310 SAINT-OUEN-L’AUMONE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00004

ARRÊTÉ 

accordant à SCI FP POMPADOUR

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCI FP POMPADOUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI FP POMPADOUR, reçue à la préfecture de région le 22/
04/2021, enregistrée sous le numéro 2021/084 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI FP POM-
PADOUR, en vue de réaliser à VALENTON (94 460), ZAC du Val Pompadour – Lot A3, Rue  Vasco de Gama,
une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts (cellules logistiques et
d’activités) d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 17 800 m². .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :               9 200 m² (construction)
Locaux d’activités industrielles :     6 300 m² (construction)
Bureaux :               2 300 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI FP POMPADOUR
37 avenue Pierre 1er de Serbie
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00007

ARRÊTÉ 

accordant à VAILOG FRANCE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à VAILOG FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par VAILOG FRANCE, reçue à la préfecture de région le 26/04/2021,
enregistrée sous le numéro 2021/092 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  VAILOG
FRANCE en en vue de réaliser à ELANCOURT (78 990), ZAC de la Clef Saint-Pierre – 2 avenue Denis Diderot,
la  construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités techniques d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 13 500 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités techniques :            11 000 m² (construction)
Bureaux :    2 500 m² (construction)

L’opération comporte également 10 020 m² d’entrepôts et 3 488 m² de bureaux existants ne faisant pas l’objet de
travaux.

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

VAILOG FRANCE
20 rue Brunel 
75 017 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00010

ARRÊTÉ 

modifiant l�arrêté IDF-2019-02-26-018 du

26/02/2019

accordant à  SIGMA REAU 1

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

modifiant l’arrêté IDF-2019-02-26-018 du 26/02/2019
accordant à  SIGMA REAU 1

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2019-02-26-018 du 26/02/2019 accordant à SIGMA REAU 1 l’agrément institué 
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par SIGMA REAU 1, reçue à la 
préfecture de région le 01/04/2021 et enregistrée sous le numéro 2021/076;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et  
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-02-26-018 du 26/02/2019 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SIGMA REAU 1 en vue de
réaliser à  REAU (77550), ZAC du Parc d’Activités de l’A5, lot 3, rue Denis Papin, une opération de restructura-
tion avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale sou-
mise à l’agrément de 37 700 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-02-26-018 du 26/02/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :        37 000 m² (extension)
Bureaux :             700 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2019-02-26-018 du 26/02/2019 demeurent inchangées.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SIGMA REAU 1
30 bis rue Sainte-Hélène
69002 LYON

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-et-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00012

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à  SCCV 2 B1D1 BUREAUX, 

SCCV 3 B1D1 LOGEMENTS, SCCV 4 COMMERCES

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à  SCCV 2 B1D1 BUREAUX, 
SCCV 3 B1D1 LOGEMENTS, SCCV 4 COMMERCES 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu   le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu  la demande d’agrément présentée par  SCCV 2 B1D1 BUREAUX, SCCV 3 B1D1 LOGEMENTS,  SCCV 4
COMMERCES, reçue à la préfecture de région le 30/03/2021, enregistrée sous le numéro 2021/072 ;

Vu la décision n° DRIEE-SDDTE-2021-034 du 15 février 2021 portant obligation de réaliser une évaluation en-
vironnementale en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les décisions en matière d’agrément doivent être compatibles avec les orientations définies par
la politique d'aménagement et de développement du territoire et par la politique de la ville relatives notam-
ment au développement du logement social et de la mixité sociale, ainsi que la nécessité d'un équilibre
entre les constructions destinées à l'habitation et celles destinées aux activités ;

Considérant la mixité de l’opération globale du quartier Bruneseau développant 38 500 m² de surfaces de bu-
reaux, 26 000 m² de surfaces de logements, 21 000 m² de résidences gérées, 3 500 m² de résidence hôte-
lière et 10 000 m² de commerces et autres activités ;

Considérant la nécessité que l’impact sur la santé des usagers de ces bureaux et autres locaux, au regard no-
tamment de leur implantation et des caractéristiques de leur construction, soit étudié de façon approfondie
dans le cadre de l’évaluation environnementale ;

Considérant que les résultats de cette évaluation environnementale ont vocation à être pris en compte dans le
cadre du permis de construire ;

Sur  proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et de-
transports ;

ARRÊTE
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Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité par SCCV 2 B1D1
BUREAUX, SCCV 3 B1D1 LOGEMENTS, SCCV 4 COMMERCES, en vue de réaliser à  PARIS (75 013), ZAC
PARIS RIVE GAUCHE - BRUNESEAU NORD, 10 rue Jean-Baptiste Berlier, une opération de construction d’un
ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
27 700 m², est accordé.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                      25 500 m² (construction)
Locaux d’activités techniques 2 200 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV 2 BRUNESEAU B1D1 BUREAUX
50, Route de la Reine
92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00011

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à SCCV 1 B1C1 Bureaux

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-

accordant à SCCV 1 B1C1 Bureaux
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  SCCV  1  B1C1  Bureaux, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
30/03/2021, enregistrée sous le numéro 2021/071 ;

Vu la décision n° DRIEE-SDDTE-2021-034 du 15 février 2021 portant obligation de réaliser une évaluation en-
vironnementale en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les décisions en matière d’agrément doivent être compatibles avec les orientations définies par
la politique d'aménagement et de développement du territoire et par la politique de la ville relatives notam-
ment au développement du logement social et de la mixité sociale, ainsi que la nécessité d'un équilibre
entre les constructions destinées à l'habitation et celles destinées aux activités ;

Considérant la mixité de l’opération globale du quartier Bruneseau développant 38 500 m² de surfaces de bu-
reaux, 26 000 m² de surfaces de logements, 21 000 m² de résidences gérées, 3 500 m² de résidence hôte-
lière et 10 000 m² de commerces et autres activités ;

Considérant la nécessité que l’impact sur la santé des usagers de ces bureaux, au regard notamment de leur
implantation, soit étudié de façon approfondie dans le cadre de l’évaluation environnementale ;

Considérant que les résultats de cette évaluation environnementale ont vocation à être pris en compte dans le
cadre du permis de construire ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE
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Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité par SCCV 1 B1C1
Bureaux, en vue de réaliser à PARIS (75 013), ZAC PARIS RIVE GAUCHE - BRUNESEAU NORD, 10 rue Jean-
Baptiste Berlier, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 5 500 m², est accordé.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    5 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV 1 BRUNESEAU B1C1 Bureaux
50, Route de la Reine
92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6: Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré -
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2021-05-28-00013

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCCV 6 B1C3 COWORKING,

 SCCV 4 COMMERCES, SCCV 5 B1C1 HÔTEL

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021-

accordant à SCCV 6 B1C3 COWORKING,
 SCCV 4 COMMERCES, SCCV 5 B1C1 HÔTEL

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vul   le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu   la demande d’agrément présentée par  SCCV 6 B1C3 COWORKING, SCCV 4 COMMERCES,  SCCV 5
B1C1 HÔTEL, reçue à la préfecture de région le 30/03/2021, enregistrée sous le numéro 2021/073 ;

Vu la décision n° DRIEE-SDDTE-2021-034 du 15 février 2021 portant obligation de réaliser une évaluation en-
vironnementale en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les décisions en matière d’agrément doivent être compatibles avec les orientations définies par
la politique d'aménagement et de développement du territoire et par la politique de la ville relatives notam-
ment au développement du logement social et de la mixité sociale, ainsi que la nécessité d'un équilibre
entre les constructions destinées à l'habitation et celles destinées aux activités ;

Considérant la mixité de l’opération globale du quartier Bruneseau développant 38 500 m² de surfaces de bu-
reaux, 26 000 m² de surfaces de logements, 21 000 m² de résidences gérées, 3 500 m² de résidence hôte-
lière et 10 000 m² de commerces et autres activités ;

Considérant la nécessité que l’impact sur la santé des usagers de ces bureaux et autres locaux, au regard no-
tamment de leur implantation, soit étudié de façon approfondie dans le cadre de l’évaluation environnemen-
tale ;

Considérant que les résultats de cette évaluation environnementale ont vocation à être pris en compte dans le
cadre du permis de construire ;

Sur  proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE
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Article premier     :   L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme sollicité par SCCV 6 B1C3
COWORKING, SCCV 4 COMMERCES, SCCV 5 B1C1 HÔTEL, en vue de réaliser à PARIS (75 013), ZAC PA-
RIS RIVE GAUCHE - BRUNESEAU NORD, 19 allée Paris Ivry, une opération de construction d’un ensemble im-
mobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 9 400 m², est
accordé.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                     8 500 m² (construction)
Locaux d’activités techniques 900 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV 6 B1C3 Coworking 
69 boulevard Malesherbes
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré -
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 28/05/2021
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